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BUDGET 2009  
Lors de sa séance du 27 février 2009, le conseil 
municipal a procédé à l’adoption des comptes 2008 et au 
vote des budgets 2009. 
Les résultats de ce premier exercice sont globalement 
favorables. 
En fonctionnement, les comptes affichent un bilan 
positif de 184449 € (recettes  = 912 787 € - dépenses = 
728 337,75 €). 
En investissement, un bilan déficitaire de 47218 € est  
dégagé (recettes = 538 116,28 € -dépenses = 585 335 €). 
Pour 2009, le budget de fonctionnement est équilibré à 
973 135,17 € et en investissement à 762 988,60 €. 
En investissement, outre les reports d’opérations de 
2008 pour un montant de 146 233 € (médiathèque et 
travaux du centre bourg),  les opérations nouvelles 
seront les suivantes : 
- salle  polyvalente : rénovation  de  la  cuisine  pour 

120 000 €, 
- réfection du mur du moulin de Guermeur pour 

43000 €, 
- programme   entretien   voirie   communale   pour  

45 000 €, 
- rénovation  d’un  logement  ancienne  école pour   

35 000 €, 
- ateliers municipaux pour  100 000 €, 
- rénovation WC Quelven pour 20 000 €, 
- divers   églises  :  portes,  cloches  et chauffage pour 

20 400 €. 
De plus le remboursement de l’annuité des emprunts est 
provisionné à 69 000 €. 
 
Le lancement des opérations liées au lotissement des 
Hauts de Bellevue nous a conduit à isoler ces dépenses 
dans un budget propre. Les budgets  de  fonctionnement 
et  d’investissement  s’équilibrent  respectivement  à  
475 662 € et à 755 600 € (coûts prévisionnels) dans 
l’attente de fixation du prix de vente des lots et du 
résultat des appels d’offres pour les travaux. 
 
Un 3ème  volet  budgétaire   est   constitué   par   les 
opérations   du   domaine  assainissement.   Le bilan 
2008  présente  un  solde  négatif  en  investissement de 
4 481 € et positif en fonctionnement de 10 405 €.  

 
Ceci conduit à proposer pour 2009 un budget en 
fonctionnement de 27 705 €uros et en investissement de 
73 961 €uros. 
Une opération d’entretien du réseau collectif du secteur 
de Ponterre est ainsi inscrite sur cet exercice 2009. 
Autre décision d’importance, les taux d’impositions 
locales, du ressort de la municipalité, ont été confirmés 
au niveau de ceux de 2008, à savoir : 
- Taxe d’habitation :        10.85 % 
- Taxe foncier bâti :         16.06 % 
- Taxe foncier non bâti :  41.33 % 
Pour des renseignements complémentaires sur ces 
programmes 2009, rendez-vous à la mairie. 
 

INTERDICTION DE CIRCULATION  
À compter du MARDI 28 AVRIL 2009 et jusqu’à la 
fin des travaux (estimée au 29 mai 2009), la circulation  
et le stationnement des véhicules sont interdits  sur la 
voie communale reliant le Moulin de Guermeur à 
Guermeur sur une longueur d’environ 200 mètres à 
partir du moulin. 
Un itinéraire de déviation est mis en place de la façon 
suivante : 
- SENS GUERN  VERS MOULIN DE 
GUERMEUR  PAR LE CHEMIN RURAL de 
GUERMEUR À KERLOUIS, RD1 vers Locminé, RD2 
vers Pontivy, MOULIN DU GUERMEUR. 
- SENS MOULIN DE  GUERMEUR  VERS 
GUERMEUR  PAR RD2 direction Melrand, RD1 
direction Guern, CHEMIN RURAL DE KERLOUIS À 
GUERMEUR. 
Pour les riverains, la circulation et le stationnement 
sont également interdits dans la zone de travaux. 
 

DÉFENSE DE LA POSTE   
Une manifestation, pour la défense de la Poste en milieu 
rural, est prévue le samedi 30 mai à 14 h 30 à 
MELRAND. La présence d’un nombre important de 
guernates est souhaitée. 
 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES  
Les élections européennes auront lieu le dimanche 7 juin 
2009 à la salle polyvalente. Le bureau sera ouvert de 8h 
à 18 h. 

 



CAMPAGNE EAU DU ROBINET  
La campagne « Mon geste éco-citoyen : je bois l’eau du 
robinet » a été lancée pour 6 mois. D’avril à octobre, le 
Conseil Général et ses collaborateurs, incitent les 
morbihannais à adopter des gestes éco-citoyens, 
notamment en matière de déchets plastique. Cette 
opération s’inscrit dans le cadre du plan départemental 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés 
(PDEDMA). À cet effet, l’éco-mobile sillonnera les 
grandes villes du Morbihan pour saluer les évènements 
éco-citoyens, tout en informant sur l’impact des déchets 
plastique et en encourageant à la consommation de l’eau 
du robinet. 
3 bonnes raisons de boire l’eau du robinet : 
� adopter un geste éco-citoyen qui permet 

d’économiser 10 kilos de déchets par an et par 
personne, soit 6 500 tonnes de déchets par an pour 
tout le Morbihan, 

� faire des économies en buvant l’eau du robinet car 
elle représente moins 1% du budget global d’une 
famille, 

� noter que l’eau figure parmi un des produits de 
consommation les plus surveillés en France. 

Contact : www.tousecocitoyen56.fr 
 

La commission cantine a décidé de servir l’eau du 
robinet aux élèves depuis le 20 avril. 
 

LOGEMENT « SOCIAL » PRIVÉ  
Le Conseil Général et ses partenaires ont lancé une 
campagne d’information sur le logement locatif privé à 
loyer modéré ou logement « social » privé. C’est un 
engagement sur 9 ans des propriétaires, à louer à loyer 
modéré, en échange d’aides financières pour la 
réalisation de travaux, de déductions fiscales des revenus 
locatifs et d’un accompagnement dans la relation 
propriétaire/locataire. Le parc locatif privé (55 000 
logements privés dont 30 000 logements sociaux) 
représente un gisement de logements immédiatement 
disponibles, peu onéreux, puisque déjà construits et 
particulièrement intéressants au regard des principes du 
développement durable. D’autant plus que 70%  des 
morbihannais ont des revenus leur permettant de 
prétendre à ces logements.  
Rendez-vous sur www.reseauimmobiliersocial56.fr ou 
en demandant le guide pratique au 0800 400 056. 
 

BOUILLIES DE MILLET  
13 juin 09 – École Saint Pierre. 
 

ÉLAGAGE DES ARBRES  
La municipalité remercie tous les propriétaires contactés, 
d’avoir bien voulu élaguer les arbres considérés comme 
dangereux pour la circulation.  
Toutefois, nous constatons que quelques arbres en 
bordure de propriété restent à élaguer et nous vous 
demandons de bien vouloir faire le nécessaire dans les 
meilleurs délais. 

RAGONDINS  
Les piégeurs communaux habilités ont capturés 52 
ragondins cette année contre 49 l’année passée. Si vous 
souhaitez rejoindre l’équipe de piégeage pour la saison 
prochaine,  renseignements  et  inscriptions en mairie 
(02 97 27 70 08). 
 

SERVICE DE L’ADIL  
L’Agence Départementale d’Information sur le 
Logement propose aux particuliers les services suivants :  
- conseils complets et gratuits  sur tous les problèmes 

de logement (juridiques, financiers ou fiscaux),  
- informations sur le marché de l’habitat. 
L’ADIL n’assure aucune fonction commerciale ou de 
négociation, ne remplit pas la mission de défense du 
consommateur et n’assure pas de fonction opérationnelle 
(constitution de dossier, diagnostic thermique, devis…). 
Contact téléphonique du lundi au vendredi de 13H30 à 
16H au 0 820 201 203 (0.12 €/mn). 
Permanences à Pontivy Communauté – 31 Rue Jean 
Moulin les 1er, 3ème et 5ème lundis de chaque mois, de 
9H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H, et 2ème et 4ème  
lundis matins de 9H30 à 12H30. 
 

S.A.G.E. BLAVET  
Jardinons sans pesticides 
Les pesticides sont des produits (herbicides, fongicides 
et insecticides) destinés à détruire les organismes vivants 
jugés indésirables. Les pesticides détériorent la qualité 
de l’eau, la biodiversité et les écosystèmes, la santé, et 
favorisent la résistance de certaines mauvaises herbes. 
Le SAGE BLAVET  vous propose sur simple demande, 
des plaquettes explicatives « jardinons sans pesticides ». 
Renseignements : 02 97 25 11 49 et http://www.sage-
blavet.fr 
 

UNION NATIONALE DES  

COMBATTANTS DU MORBIHAN  
L’Union Nationale des Combattants du Morbihan 
regroupe plus de 4000 adhérents. Plus de 80 % des 
membres de l’association ont plus de 70 ans et chaque 
année, il est déploré un nombre important de départs. 
L’UNCM souhaite réagir afin de permettre à 
l’association de poursuivre sa mission de transmission 
du devoir de mémoire, d’aide et de soutien aux 
adhérents, d’assurer la relève des responsables et de 
remplacer les porte-drapeaux. Les statuts de 
l’association permettent d’intégrer tous citoyens français 
ayant servis sous le drapeau, appelés, militaires de 
carrière, pompiers, gendarmes, policiers et secouristes. 
Dans ce but, au plan local, Monsieur Laurent 
PÉCHARD, Président de la section UNC de notre 
commune, recevra toutes les candidatures des 
volontaires qui pourraient œuvrer à la continuité des 
actions de ces associations. 



SÉCURITÉ ROUTIÈRE  
Le 15 avril est entré en vigueur le nouveau système 
d’immatriculation des véhicules (SIV). Les plaques 
d’immatriculation portant le numéro définitif doivent 
comporter un identifiant territorial constitué par le logo 
d’une région et le numéro de l’un des départements de 
cette région. Le choix de cet identifiant territorial est 
libre et peut ne pas avoir de lien avec le domicile du 
titulaire de certificat d’immatriculation. Les logos 
régionaux officiels et libres de droit figurent sur le site 
internet du ministère de l’intérieur 
(http://interieur.gouv.fr/section-a-votre-service/vos-demarches/nouvelle-
immatriculation/nouvelle-immatriculation ). 
S’agissant de la Bretagne, conformément au vœu 
exprimé dans sa délibération du 13/10/2006 par le 
Conseil Régional, c’est bien le « gwen ha du » qui 
figurera sur les plaques d’immatriculation des 
automobilistes. 
 

NUISANCES SONORES  
Suite à des réclamations, nous vous rappelons que le 
bruit est une des nuisances de voisinage les plus 
courantes. Les exemples sont nombreux : aboiements, 
bricolage, tondeuses, appareils de musique, etc. Depuis 
la loi du 31 décembre 1992 et le décret du 18 avril 1995, 
elle peut être sanctionnée quand elle est « de nature à 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l'homme par sa durée, sa répétition ou son intensité » 
(art. R48-2 du Code de la santé publique).                
Nous vous demandons donc de respecter vos voisins en 
évitant de tondre vos pelouses à des heures indues. 

ASSOCIATION JONATHAN PIERRES  

VIVANTES MORBIHAN  
L’objectif de l’association (sise : Le Moustoric 56420 
PLAUDREN) est d’accueillir des parents en deuil d’un 
enfant, de rompre leur solitude en leur offrant 
compréhension et réconfort, de leur permettre 
d’exprimer leurs sentiments, de se sentir écoutés et 
acceptés sans jugement, dans le respect des différences. 
L’association propose : 
� des rencontres mensuelles : 

- le 1er jeudi du mois de 18H à 20H à l’UDAF de 
VANNES (02 97 54 13 21), 

- le 1er vendredi du mois de 18H à 20H à l’UDAF 
de LANESTER (02 97 89 81 21), 

� une permanence téléphonique : 02 97 24 27 44, 
� des conférences et des journées d’amitié, 
� un site départemental : http://www.ajpv.morbihan.fr 
� un site national : http://www.anjpv.asso.fr 
 

CLASSE 9  
Réunion de préparation de la journée de rencontre de la 
classe 9 à la salle des associations le jeudi 7 mai 2009 à 
20H30. 
 

HERMINE GUERNATE  
Samedi 11 avril, à l’initiative des co-présidents du club, 
Lionel Corlay et Bertrand Le Stradic, une remise de sacs 
de sport aux 50 licenciés de l'école de football Guern -
Malguénac, placée sous la responsabilité de Christian 
Goël et Anthony Samson, est venue récompensée les 
enfants  de leur efforts les mercredis et samedis.  
Programme de fin de saison du club : 
Dimanche 24 mai à 18H : assemblée générale à la salle 
des associations. 
Samedi 30 mai à 12H : Repas de fin de saison. Cochon 
grillé sous chapiteau au terrain des sports (prix : 4 €) : 
- inscriptions   des   enfants   de   l’école   de    foot   

et   de   leurs parents  auprès  d’Anthony  Samson  
au  06 88 89 15 34, 

- inscriptions des joueurs, dirigeants, supporters, 
bénévoles et sponsors auprès de Gaëtan Le Seyec 06 
65 24 72 27, Lionel Corlay 06 79 90 37 11 ou 
Bertrand Le Stradic 06 70 82 70 65. 

L’équipe fanion recevra au stade municipal, le : 
- dimanche 10 mai 2009 : MALGUÉNAC - A 

(Concours de pronostics), 
- dimanche 24 mai 2009 : CLÉGUÉREC FL - B. 
Dimanche 21 juin : Fête de la St Jean 
- repas « rost er forn » à partir de 12H et crêpes à 

partir de 18H, 
- vente de pain cuit au feu de bois dans le four du 

village à 10H, 12H et 15H30. 
 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
Assemblée Générale le vendredi 5 juin à 18H à la mairie 
de Guern, salle du conseil municipal, suivie d’un buffet 
(inscription en mairie 02 97 27 70 08). 
Pour les grandes vacances, l’association organise des 
mini-camps à Guerlédan (canoë), Priziac (safari nature) 
et Tréffendel (cirque). Tél. Mickaël 06 87 10 19 63. 
Les élèves de claquettes vont participer au concert de fin 
de saison de l’école de musique à Pontivy le 4 juin et 
vont présenter un spectacle de fin d’année à Kervignac le 
13 juin. 
 

CALENDRIER DES FÊTES  
MAI : 
- Dimanche 10 : Pardon de St Salomon, 
- Mercredi 20 : Spectacle Maïlhoni,  
- Samedi 23 : Repas de la société de chasse, 
- Dimanche 24 : Vide grenier du Comité des fêtes et 

concours de pêche à l’étang. 
JUIN : 
- Vendredi 5 : Cirque de l’École St Pierre, 
- Dimanche 7 : - Kermesse de l’École St Pierre 

      - 16h : Orgue et chœur à Quelven, 
- Dimanche 14 : Kermesse de l’École des Korrigans, 
- Dimanche 21 : Pardon de St Jean et fête avec 

l’Hermine Guernate, 
- Samedi 27 : Fête de la musique – Quelven, 
- Dimanche 28 : Concert gratuit – Quelven (ensemble 

Phonie Douce). 
 



COMITÉ DES FÊTES  
Le 24 mai 2009, le comité des fêtes de Guern organise à 
l’étang communal : 
� Un vide grenier de 8H à 18H  

- accueil des exposants dès 7H,  
- possibilité de restauration sur place, 
- contacts Mme CORDEBAR : 02 97 27 78 97 et 

Mr EZANIC 02 97 27 79 53. 
� Un concours de pêche de 9H à 12H 

- lâcher de 100 kilos de truites,  
- inscription sur place à 8H,  
- de nombreux prix à gagner. 
 

L’ART DANS LES CHAPELLES  
La 18ème édition de l’Art dans les chapelles se déroulera 
du 10 juillet au 31 août et les 3 premiers week-ends de 
septembre, tous les jours sauf le mardi (exception du 14 
juillet) de 14H à 19H. 
Olivier Michel exposera ses œuvres à la chapelle Saint-
Meldéoc à Locmeltro. 
Un pré-vernissage, rencontre privilégiée entre l’artiste, 
son œuvre et les habitants de la commune est organisé le 
vendredi 15 mai à 18H à Locmeltro. 
L’inauguration du festival « L’art dans les chapelles » 
aura lieu les 10, 11 et 12 juillet 2009. 
Retrouvez tout au long de l'année les Rendez-vous 
nomades de L'art dans les chapelles. 
Contact : 02 97 51 97 21 - www.artchapelles.com 
 

LES JEUDIS DE QUELVEN  
Chaque jeudi de juillet à août (Entrée libre) : 
Au programme : 
14h     :    présentation de l’orgue (en tribune), 
14h30 :    découverte du ruisseau musée, 
16h00 :    visite guidée du sanctuaire & présentation  
                de la Vierge ouvrante, 
17h00 :    récital d’orgue (durée : 1H) 
                Répertoire baroque. 
Les invités de la 9ème saison : 
         «  Le Concert des Nations » 
Le 16 juillet : Jean-Yves Le Juge (Bretagne) 
Le 23 juillet : Jesus Martin Moro (Espagne) 
Le 30 juillet : Matteo Messori (Italie) 
Le 06 août :    Martin Gester (France) 
Le 13 août :    Léon Berben (Allemagne) 
Le 20 août :   Geoffrey Marshall (Angleterre) 
Site : www.orgue-de-quelven.org 
Tél.  02 97 27 70 08 (Mairie) 
 

JB JARDINPRO  
Une nouvelle entreprise s’installe sur la commune :  
JB JARDINPRO (M. BARRET)  propose ses services, 
du simple entretien à la rénovation du jardin (jardinage, 
création d’espace vert, tonte, taille, débroussaillage, 
élagage…) ainsi que le lavage des façades, murs ou sols.  
Contact 02 97 27 78 75 ou 06 16 50 52 16. 
 

PROMENADES  
Le printemps amène chaque année son lot de 
promeneurs à pieds ou en vélo (VTT). Nos chemins 
communaux leur sont ouverts. Il convient donc de les 
débarrasser des restes de tailles des arbres ou arbustes et 
de ne pas entraver la libre circulation par  la pose 
d’obstacles quels qu’ils soient.  
RAPPEL - Certains chemins sont interdits à la 
circulation d’engins à moteur (motos, quads …) sauf 
travaux agricoles et secours. Se renseigner en mairie. 
L’autorisation donnée par des propriétaires privés de 
circuler sur leur propriété est soumise à des règles qui 
font appel au « bon sens » et au « respect du bien 
d’autrui ». Le respect de ces droits nous garantit le 
plaisir de la promenade.  
 

FEUX & ÉCOBUAGES  
L’usage du feu est interdit du 1er juillet au 30 
septembre, et le reste de l’année dès que le risque 
d’incendie est classé « fort » par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 
Du 1er mars au 30 juin et du 1er au 31 octobre, une 
déclaration est à déposer en mairie, 15 jours avant la 
date prévue. Si avis favorable, le déclarant s’engage à 
vérifier le jour même avant la mise à feu auprès du 
CODIS (02 97 54 56 11) que le risque d’incendie ne soit 
pas « fort ». Le foyer devra rester sous surveillance 
constante de 2 personnes au moins disposant de moyens 
d’extinction (tuyaux d’arrosage, seau, pompe…). Si le 
vent se lève, il doit être procédé à l’extinction immédiate 
du foyer et dans tous les cas, le feu sera complètement 
éteint le soir. 
Du 1er novembre au dernier jour de février, aucune 
déclaration n’est à faire. 
 

DESTRUCTION DES HYMÉNOPTÈRES  
(Guêpes, abeilles, frelons…)  
Seules les interventions pour destruction de guêpes ou 
frelons sur la voie publique ou dans un établissement 
public, motivées par un danger immédiat sont réalisées 
par les Sapeurs Pompiers. Pour toutes interventions ne 
rentrant pas de ce cadre vous devez faire appel à une 
entreprise spécialisée privée. 
S’il s’agit d’essaims d’abeilles, le demandeur s’orientera 
vers l’Association Sanitaire Apicole Départementale au 
06 66 10 23 51 ou 02 97 67 02 07 qui se charge de 
trouver un apiculteur pour récupérer l’essaim. 
 

ENGLISH NEWSLETTER  
English newsletter now available. If anybody would like the 
newsletter in english, please bring your E.mail address to the Mairie. 
Thank you. 
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